
 

 

 

 

 

L’ACCORD EST CLAIR !  

Nous demandons sa stricte application et la disparition de « la règle de proratisation ».  

10 % 

92 % 

Si BNPP n’écoute pas la demande CFDT, nous n’hésiterons pas à recourir à d’autres voies 

pour que les salariées à temps partiel aient droit à ce qui a été négocié et signé.  

La CFDT demande aussi :  

https://echonet.bnpparibas/media/files/615aec09447e61693806dc69/download

